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Pour le poste de  RESPONSABLE DES STATUTS ET REGLEMENTS au sein du CA
  

En application de l'art. 1340, le Conseil Stratégique désirerait procéder à la désignation d'un
responsable des Statuts et Règlements
à titre intérimaire le 13 août 2011 lors de sa réunion.  Il est donc fait appel aux candidatures
pour cette fonction.  Les candidatures doivent parvenir au Secrétariat de l'A.I.F. pour le 10 août
au plus tard dans les formes prévues aux articles 150 et 1100 des R.O.I. Toutes informations
concernant cette fonction peuvent être obtenues auprès du Président du C.A. ou auprès du
Secrétaire Général."

  

Pour le conseil d'administration 

  

Albert DAFFE Président                         Philippe JANS secrétaire général

      

Article 150.

    
    1. Toute personne candidate à l'exercice d'un mandat officiel au sein du C.A. doit adresser
au C.A. une lettre de motivation accompagnée d'un curriculum vitae. Le C.A. examine la
candidature et décide de l'accepter ou de la refuser. Une décision négative doit être motivée.
En outre, si le mandat est délivré par le C.S., celui-ci doit entériner la décision du C.A. Le C.A.
peut convoquer, le cas échéant, le candidat.   
    2. Toute personne candidate à l'exercice d'un mandat officiel délivré par l’A.G. doit
présenter sa candidature selon la procédure décrite dans le R.O.I. Elle doit, en plus, adresser
au C.A. une lettre de motivation accompagnée d'un curriculum vitae. Le C.A. examine la
candidature et émet un avis motivé qui est soumis à l’A.G. Le C.A. peut convoquer, le cas
échéant, le candidat. La décision de rejeter la candidature est du ressort exclusif de l’A.G.
 
    3. Les mandats officiels au sein de l'A.I.F., délivrés en application des statuts et règlements
d'ordre intérieur par les entités provinciales ou régionales, sont attribués selon les conditions
fixées par les statuts et le R.O.I. de l'entité provinciale ou régionale considérée.   
    4. Toute décision négative rendue par le C.A. peut faire l'objet d'un recours auprès des
commissions judiciaires A.I.F. sous forme d'une réclamation introduite selon les modalités et
dans les délais prévus dans les statuts et règlements de l’A.I.F.   

  

Article 1100 : Candidatures au C.A.
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Les candidatures aux mandats à conférer au C.A. doivent parvenir par écrit et par recommandé
au secrétariat de l'A.I.F., au plus tard 30 jours avant l’A.G. Le Secrétariat A.I.F. informe l’entité
provinciale ou régionale et le club dont le candidat fait partie. Un membre ne peut poser sa
candidature qu'à un seul mandat.
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